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universitaires pour les titulaires d’une maturité gymnasiale
gymnasiale n’ont toutefois que peu évolué depuis

fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR) et la Conférence des 
directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP)

Les bases légales correspondent d’une part à l’ordonnance du Conseil fédéral sur la reconnaissance 

. L’ORM et le RRM définissent les 

à l’échelle uisse. Le plan d’études cadre (PEC)
de la CDIP pour les écoles de maturité, directement lié à l’ORM et au RRM, contient les exigences 

garantir la comparaison à l’échelon national . Le PEC fixe le cadre applicable aux plans d’études 
cantonaux, qui règlent à leur tour l’enseignement au sein des écoles de maturité gymnasiale.

faire l’objet d’une solution uniforme à l’échelle nationale, les deux partenaires ne pouvant toutefois 
s’engager juridiquement que pour leur propre domaine de compétence. 

l’

bases juridiques parallèles et au contenu identique, l’ORM et le RRM, d’une 
l’ordonnance du 2 2011 relative à l’examen complémentaire titulaires d’un 

certificat fédéral de maturité professionnelle ou d’un certificat de maturité spécialisée reconnu au niveau 
suisse d’être admis aux hautes écoles universitaires

d’autre part

Déclaration 2015 et déclaration 2019 sur les objectifs communs concernant l’espace suisse de formation du Département fédéral
l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR) et de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction pu
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été fixés pour la première fois pour l’ensemble de la Suisse dans le PEC de 1994. Le PEC est
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maturité dans son ensemble, la CSM en tant qu’instance de reconnaissance commune l’examen de 

Exécution parallèle des nouveautés apportées dans l’ORM il s’agit de précisions et 

l’autorité qui nomme la CSM et la responsabilité 

d’entreprise , c’est dire que la CSM sera à l’avenir nommée par le Conseil fédéral 

l’organisation du secrétariat de la CSM
secrétariat de la CSM a été réglé de manière différenciée, et l’organisation des examens est séparée 

Création d’un nouveau Forum de la maturité gymnasiale

l’exécution 

directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) sur la coopération dans le domaine 
tient compte du fait qu’avec l

Cet article décrit le but et l’objet de la 

l’al.

L’objet de la convention, selon l’al.
les cantons dans le domaine de la maturité gymnasiale. Une coordination est en l’occurrence nécessaire 
3 3 les tâches, la composition, l’organisation 

réseau des principaux acteurs concernés en vue d’assurer un dialogue sur l’évolution de la maturité 

L’al.

en lien avec l’al. , la Confédération édicte l’ORM, et la CDIP, le RRM.

FF 2006 > Thèmes > Politique budgétaire, Bases > Gouvernement d’entreprise > Bases
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La reconnaissance porte en outre sur les certificats qui s’obtiennent à l’examen suisse de maturité 
en lien avec l’al. a édicté l’ordonnance 

décembre 1998 sur l’examen suisse de maturité

d’un
ou d’un 

L’ordonnance du 2 février 2011 relative à l’examen complémentaire permettant aux 
titulaires d’une maturité professionnelle fédérale ou d’un certificat de maturité sp
l’échelle d’être admis dans les hautes écoles universitaires

l’al.

L’al. jusqu’ici 
contenu est concordant. La Confédération et les cantons s’engagent juridiquement 

L’al.

L’al.
l’évolution de la maturité gymnasiale

L’al. 1

d’ordre terminologique, telles que l’introduction de l’abréviation 

L’al. 2
certificats de maturité gymnasiale visés à l’art.

L’al. 3 pour organiser l’examen suisse de 

l’

L’al. l’ancien l’ancien 
gé dans son effet, à l’exception de la référence au DEFR (au lieu du DFI), 

conditions de reconnaissance conformément à l’ORM et au RRM. Celles
la mise en Suvre des mesures 

l’orientation professionnelle, universitaire et de carrière et à l’équité (cf. art. de l’ORM

d’instrument, l’al.
prévue à l’al.
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d’assurance 
une vérification spécifique à la demande du canton où l’école a son

L’al. l’
conserve la tâche d’examiner les demandes d’autorisation de déroger aux exigences minimales en vue 
de la réalisation d’u
propositions à la CDIP et au DEFR, qui auront dorénavant compétence pour autoriser l’ensemble des 
dérogations à l’ORM
à la valeur de précédent induite par les expériences pilotes et dont l’autorisation relève à juste titre des 

procédure d’évaluation d’une expérience pilote. Sur la base des résultats 

l’autorisation d’une expérience pilote que son intégration dans le fonctionne

confie à la CSM la tâche d’examiner les demandes de à l’ORM et au RRM
écoles suisses à l’étranger

l’ancien 
l’exception de la référence au DEFR au lieu du DFI, elle confie à la CSM la tâche d’étudier à l’

d’y répondre

l’exigent. montré qu’il était 
nécessaire de prévoir une réglementation à l’échelle nationale pour les situations exceptionnelles.

d’édicter 
tions visant à accroître l’équité, tant durant les études gymnasiales que lors de l’examen 

l’art. ’équité en particulier lors des transitions 

d’édicter 

hautes écoles) n’en sont pas modifiés. Il s’agit simplement d’une 
l’ancien 

18 de l’ORM (mention bilingue) et est complétée par l’art. de l’ORM

l’examen suisse de maturité et 

par l’art.

, la CSM organise l’examen suisse de maturité selon les dispositions particulières qui lui 
). Il s’agit en l’occurrence de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’examen 

En complément de l’offre proposée dans les filières cantonales reconnues et dans un souci d’équité
. Leur mode de préparation n’est 

les personnes qui souhaitent se préparer à l’examen 
de maturité de manière autodidacte ou avec le soutien d’une institution non reconnue peuvent le faire. 



L’ confie la responsabilité de l’organisation de ces examens de maturité 
à la CSM, comme c’est le cas aujourd’hui.

L’al. d’organiser examens complémentaires pour les titulaires d’un certificat fédéral 
de maturité professionnelle ou d’un certificat de maturité spécialisée reconnu au niv

sont régis par l’ordonnance du 2

système éducatif suisse offre aux titulaires d’une maturité professionnelle fédérale la 
possibilité d’accéder aux hautes écoles universitaires suisses en passant avec succès 
complémentaire. Depuis 2017, cette possibilité est également ouverte aux titulaires d’une maturité 
spécialisée reconnue à l’échelle nationale.

Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation

Cet article reprend dans une large mesure les dispositions de l’art.

L’al
les institutions auxquelles accèdent les titulaires d’une 

L’al.

en matière de gouvernement d’entreprise s’appliquant aux organisations ou entreprises juridiquement 

également s’appliquer aux commissions décisionnelles qui, comme la CSM, ne sont pas indépendantes 
L’autre moiti

le président en accord avec le Conseil fédéral, représentée en l’occurrence par le DEFR.

l’al.

l’al. , la CSM dispose comme à présent d’un secrétariat, rattaché administrativement au SEFRI. 

l’al. prévoit que la CSM se dote d’un règlement int qu’elle fait approuver par le 

Cet article s’intitule 

L’al. 1
à d’autres travaux de la commission
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L’al. 2 établit que le montant de l’indemnisation du 

se partagent en parts égales les coûts de l’indemnisation est lui aussi réaffirmé.

L’al. 3
fonction de la différenciation prévue dans l’organisation

soutiennent en outre, dans la mesure du possible, l’organisation des examens en mettant à

garantir l’équivalence des certificats suisses de maturité

de l’art.

Afin de garantir l’équivalence du certificat suisse de maturité avec les certificats de maturité 
modification de l’ordonnance du Conseil fédéral du 

l’examen suisse de maturité doit être harmonisée avec l’ORM 
l’objet d’une coordination avec la CDIP. 

d’assurer le dialogue 
sur le contenu et l’évolution de la maturité gymnasiale, de poursuivre l

d’améliorer la mise en réseau et la co

reconnaissance de la maturité et du monitorage de l’éducation.

L’al. 1 fixe comme tâche pour le forum d’assurer à l’éch

l’al. 2 veille à un dialogue portant sur le contenu et l’évolution de la maturité gymnasiale 

entre les différents groupes d’intérêts. Cette tâche lui permettra notamment de concrétiser selon les 
besoins les propositions qui n’auront pas été poursuivies dans 

L’al. 3 propose une liste non exhaustive des thèmes que traitera le forum. Il s’agit notamment de 

’



exemple, celle de l’équité. Les résultats du rapport sur l’éducation ou les projets pilotes cantonaux seront 
l’art.

sur l’enseignement et l’apprentissage (
’état de la

l’al. 4
recommandations ou confier ces travaux à des tiers. Il n’a en outre pas de compétence décisionnelle en 

l’al. 1

L’al. 2

l’al. 3 d’autres participants peuvent au besoin être invités 

l’Union ’é
’ rientation professionnelle, universitaire et de carrière (CDOPU) et l’Association Suisse 

’ ainsi que l’association

L’al. 4
l’organe administratif qui le p

l’al. 5 d’un secrétariat rattaché 
de compétence pour le degré secondaire II formation générale et pour l’évaluation des écoles du degré 

l’al. 6 d’un règlement interne, qu’il fait approuver par le DEFR et

Abrogation d’

des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) concernant la reconnaissance des certificats 


